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BNP PARIBAS SA 

Société anonyme au capital de 2 203 201 214 €. 

Siège social : 16, boulevard des Italiens, 75009 Paris. 

662 042 449 R.C.S. Paris. 

 

Avis de réunion. 

 

Mmes et MM. les actionnaires sont informés qu’ils seront réunis en Assemblée Générale Mixte le mardi 12 mai 2026 à 10 heures précises, 

au Carrousel du Louvre, 99, rue de Rivoli, 75001 Paris, ou dans un autre lieu à proximité au vu des circonstances prévalant avant ou 

lors de la tenue de la réunion et indépendantes de la volonté de la Société. Le dispositif de cette Assemblée Générale pourra être aménagé 

en fonction des conditions prévalant avant ou lors de sa tenue et, le cas échéant, des dispositions légales y relatives. 

 

Les actionnaires devront respecter les mesures spécifiques applicables au moment de la tenue de la réunion. Ces mesures seront 

indiquées sur le site internet de la Société. Les actionnaires sont invités à consulter régulièrement la rubrique dédiée à l’Assemblée 

Générale Mixte sur le site de BNP Paribas « invest.bnpparibas.com » .  

 

Pour des raisons de sécurité et afin de faciliter l’accueil nous les invitons à se présenter avant 10 heures, munis d’une pièce d’identité.  

 

L’Assemblée Générale Mixte aura pour effet de délibérer sur l’ordre du jour et les projets de résolutions suivants  : 

 

I - au titre de la compétence de l’Assemblée Générale Ordinaire 

 

• Rapports du Conseil d'administration et des Commissaires aux comptes sur l'exercice 2025 ;  

• Approbation des comptes sociaux de l'exercice 2025 ;  

• Approbation des comptes consolidés de l'exercice 2025 ; 

• Affectation du résultat de l'exercice 2025 et fixation du dividende ;  

• Rapport spécial des Commissaires aux comptes sur les conventions et engagements visés aux articles L. 225 -38 et suivants du 

Code de commerce ; 

• Autorisation à conférer au Conseil d'administration à l'effet de procéder à l'achat d'actions de la Société ;  

• Renouvellement du mandat d'un Administrateur (M. Jean Lemierre) ;  

• Renouvellement du mandat d'un Administrateur (M. Jacques Aschenbroich) ;  

• Vote sur les éléments de la politique de rémunération attribuables aux Administrateurs ;  

• Vote sur les éléments de la politique de rémunération attribuables au Président du Conseil d'administration ;  

• Vote sur les éléments de la politique de rémunération attribuables au Directeur Général ; 

• Vote sur les éléments de la politique de rémunération attribuables aux Directeurs Généraux délégués ;  

• Vote sur les informations relatives à la rémunération versée en 2025 ou attribuée au titre du même exercice à l'ensemble des 

mandataires sociaux ; 

• Vote sur les éléments de la rémunération versés en 2025 ou attribués au titre du même exercice à M. Jean Lemierre, Président  

du Conseil d'administration ; 

• Vote sur les éléments de la rémunération versés en 2025 ou attribués au titre du même exercice à M . Jean-Laurent Bonnafé, 

Directeur Général ; 

• Vote sur les éléments de la rémunération versés en 2025 ou attribués au titre du même exercice à M. Yann Gérardin, Directeur 

Général délégué ; 

• Vote sur les éléments de la rémunération versés en 2025 ou attribués au titre du même exercice à M. Thierry Laborde, Directeur 

Général délégué ; 

• Vote consultatif sur l'enveloppe globale des rémunérations de toutes natures versées durant l'exercice 2025 aux dirigeants 

effectifs et à  certaines catégories de personnel ; 
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II - au titre de la compétence de l’Assemblée Générale Extraordinaire 

 

• Rapport du Conseil d'administration et rapports spéciaux des Commissaires aux comptes ;  

• Délégation à conférer au Conseil d'administration à l'effet de procéder à l'augmentation du capital,  avec maintien du droit 

préférentiel de souscription, par émission d'actions ordinaires et de valeurs mobilières donnant accès immédiatement ou à terme 

à des actions à émettre ; 

• Délégation à conférer au Conseil d'administration à l'effet de procéder à l'augmentation du capital, avec suppression du droit 

préférentiel de souscription, par émission d'actions ordinaires et de valeurs mobilières donnant accès immédiatement ou à terme 

à des actions à émettre ; 

• Délégation à conférer au Conseil d'administration à l'effet de procéder à l'augmentation du capital, sans droit préférentiel de 

souscription, par émission d'actions ordinaires et de valeurs mobilières donnant accès immédiatement ou à terme à des actions  

à émettre destinées à rémunérer des apports de titres dans la limite de 10 % du capital ; 

• Limitation globale des autorisations d'émission avec suppression du, ou sans, droit préférentiel de souscription ;  

• Délégation à conférer au Conseil d'administration à l'effet de procéder à l'augmentation du capital par in corporation de réserves 

ou de bénéfices, de primes d'émission, de fusion ou d'apport ;  

• Limitation globale des autorisations d'émission avec maintien, suppression du, ou sans, droit préférentiel de souscription ;  

• Dans le cadre d'une offre visée à l'article L. 411-2 1° du Code monétaire et financier, délégation à conférer au Conseil 

d'administration à l'effet de procéder à l'augmentation du capital avec suppression du droit préférentiel de souscription, pa r 

émission d'obligations super-subordonnées contingentes convertibles libellées en toute devise autre que l'euro, qui ne seraient 

converties en actions ordinaires de BNP Paribas à émettre, dans la limite de 10% du capital social, que dans le cas où le rat io 

Common Equity Tier One (" CET1 ") deviendrait inférieur à un seuil de 5,125% ; 

• Délégation à conférer au Conseil d'administration à l'effet de réaliser des opérations réservées aux adhérents du Plan d'Épargne 

d'Entreprise du groupe BNP Paribas, avec suppression du droit préférentiel de souscription , pouvant prendre la forme 

d'augmentations de capital et/ou de cessions de titres réservées ;  

• Autorisation à conférer au Conseil d'administration à l'effet de réduire le capital par annulation d'actions ;  

• Modification des Statuts relative à l'administrateur représentant les salariés actionnaires afin de prendre en compte les 

dispositions légales transposant la  directive " Women on Boards " ;  

• Pouvoirs pour formalités. 

 

 

PARTIE ORDINAIRE 

 

Première résolution (Approbation des comptes sociaux de l'exercice 2025). 

 

L'Assemblée Générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité des assemblées générales ordinaires, connaissance pris e des 

rapports du Conseil d’administration et des Commissaires aux comptes sur l'exercice 2025, approuve les com ptes sociaux dudit exercice 

établis conformément aux principes comptables généraux applicables en France aux établissements de crédit. Elle approuve le b énéfice 

net après impôts à 10 254 375 902,02 euros. 

 

En application de l’article 223 quater du Code général des impôts, l’Assemblée Générale approuve le montant global des dépenses et 

charges visées à l’article 39 4 du Code général des impôts lequel s’est élevé à 3 013 364,90 euros au cours de l’exercice écoulé, et 

l’impôt supporté à raison de ces dépenses et charges lequel s’est élevé à 778 201,49 euros. 

 

Deuxième résolution  (Approbation des comptes consolidés de l'exercice 2025). 

 

L'Assemblée Générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité des assemblées générales ordinaires, connaissance prise des 

rapports du Conseil d’administration et des Commissaires aux comptes sur l'exercice 2025, approuve les comptes consolidés dud it 

exercice établis conformément aux normes comptables internationales (IFRS) telles qu’adoptées par l’Union  Européenne. 

 

Troisième résolution (Affectation du résultat et fixation du dividende de l'exercice clos le 31 décembre 2025 ). 

 

L'Assemblée Générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité des assemblées générales ordinaires, connaissance pris e du 

rapport du Conseil d’administration, prenant acte de l’acompte sur dividende de 2,59 euros par action mis en paiement en numé raire le 

30 septembre 2025, décide l'affectation du résultat issu des comptes sociaux de BNP Paribas SA de la manière suivante  : 

(en euros) 

Résultat net de l'exercice  10 254 375 902,02  

Report à nouveau bénéficiaire 46 223 155 624,10 

  Total 56 477 531 526,12 

Dividende 5 760 739 441,23 

Report à nouveau 50 716 792 084,89 

  Total 56 477 531 526,12 
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Le montant global du dividende est de 5 760 739 441,23 euros, calculé sur la base du nombre d’actions composant le capital social de 

BNP Paribas SA au 31 décembre 2025. 

Le dividende unitaire est fixé à 5,16 euros par action. Compte tenu de l’acompte sur dividende d’un montant de 2,59 euros par action 

précité, le solde du dividende à distribuer au titre de l’exercice clos le 31 décembre 2025 est de 2,57 euros par action y ay ant droit.  Il 

sera détaché de l’action le 18 mai 2026 et payable en numéraire le 20  mai 2026 sur les positions arrêtées le 19 mai 2026 au soir. 

Il est précisé qu’en cas de variation du nombre d’actions ouvrant droit à  dividende par rapport aux actions composant le capi tal social 

de BNP Paribas SA au 31 décembre 2025, le montant global du dividende sera ajusté  en conséquence et le montant affecté au compte 

« Report à nouveau » sera alors déterminé sur la base du dividende effectivement mis en paiement. 

 

En application des articles 117 quater et 200 A du Code général des impôts, les dividendes sont soumis (pour leur montant brut et sauf 

dispense sous conditions de revenus) à un prélèvement à la source qui est définitif, sauf option pour l’application du barème  progressif 

de l’impôt sur le revenu. Dans ce cas, le dividende proposé est éligible à l'abattement prévu  à l'article 158 3. 2° du Code général des 

impôts et le prélèvement à la source est imputable sur l’impôt dû. 

 

Conformément à l'article 243 bis, alinéa 1 du Code général des impôts, les dividendes au titre des trois derniers exercices s'établissaient 

ainsi : 

(en euros) 

Exercice Dividende 

par action 

Montant des dividendes éligibles 

à l’abattement prévu 

à l’article 158 3. 2° du CGI 

2022 3,90 4 743 584 722,50 

2023 4,60 5 198 408 020,00 

2024 4,79 5 413 124 873,00 

La ventilation ci-dessus ne concerne que les dividendes dès lors qu’aucune autre catégorie de revenus distribués visés à l’article 243 

bis, alinéa 1 du Code général des impôts n’est mise en distribution. 

 

Quatrième résolution (Rapport spécial des Commissaires aux comptes sur les conventions et engagements visés aux articles L. 225-

38 et suivants du Code de commerce). 

 

L’Assemblée Générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité des assemblées générales ordinaires, prend acte du rap port 

spécial établi par les Commissaires aux comptes sur les conventions et engagements visés aux articles L. 225-38 et suivants du Code de 

commerce. 

 

Cinquième résolution (Autorisation de rachat par BNP Paribas de ses propres actions).  

 

L’Assemblée Générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité des assemblées générales ordinaires, connaissance prise du 

rapport du Conseil d’administration, autorise le Conseil d’administration, conformément aux dispositions des articles L. 22 -10-62 et 

suivants du Code de commerce, à acquérir un nombre d'actions représentant jusqu'à 10 % du nombre des actions composant le capital 

social de BNP Paribas, soit, à  titre indicatif, à  la  date du dernier capital constaté du 21 janvier 2026 au maximum 110  160 060 actions. 

L'Assemblée Générale décide que les acquisitions d’actions pourront être effectuées :  

- en vue de leur annulation dans les conditions fixées par l’Assemblée extraordinaire ;  

- dans le but d’honorer des obligations liées à l’émission de titres donnant accès au capital, à  des plans d’options d’achat d’actions, à  

l’attribution gratuite d’actions, à  l’attribution ou à la cession d’actions aux salariés dans le cadre de la participa tion aux fruits de 

l’expansion de l’entreprise ou de plans d’épargne d’entreprise, et à  toute forme d’allocation d’actions au profit des salarié s et/ou des 

mandataires sociaux de BNP Paribas et des sociétés contrôlées exclusivement par BNP Paribas au sens de l’article L. 233-16 du Code 

de commerce ;  

- aux fins de les conserver et de les remettre ultérieurement à l’échange ou en paiement dans le cadre d’opérations de croissan ce externe, 

de fusion, de scission ou d’apport ;  

- dans le cadre d’un contrat de liquidité conforme à la décision de l’Autorité des Marchés Financiers n°2021-01 du 22 juin 2021 ;  

- pour permettre la réalisation de services d’investissements pour lesquels BNP Paribas est agréée ou la couverture de ceux -ci.  

Les achats de ces actions pourront être effectués, à  tout moment, sauf en cas d’offre publique sur les titres de BNP Paribas, dans le 

respect de la réglementation en vigueur, et par tous moyens y compris par achat de blocs ou par utilisation de produits dériv és admis 

aux négociations sur un marché réglementé ou de gré à gré. 

Le prix maximum d'achat ne pourra excéder 110 euros par action, soit, compte tenu du nombre d’actions composant le capital social à  

la  date du 21 janvier 2026, et sous réserve des ajustements liés aux éventuelles opérations sur le capital de BNP Paribas, un  montant 

maximal d'achat de 12 117 606 600 euros.  

L'Assemblée Générale donne tous pouvoirs au Conseil d’administration, avec faculté de subdélégation dans les conditions fixée s par la 

loi, pour la mise en œuvre de la présente autorisation, et notamment pour passer tous ordres de bourse, conclure tous accords pour la 

tenue des registres d’achats et de ventes d’actions, effectuer toutes déclarations auprès de l’Autorité des Marchés Financiers, remplir 

toutes formalités et déclarations et, d'une manière générale, faire le nécessaire.  

La présente autorisation se substitue à celle accordée par la cinquième résolution de l’Assemblée générale du 13 mai 2025 et est 

consentie pour une durée de 18 mois à compter de la présente Assemblée. 
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Sixième résolution (Renouvellement du mandat d’un Administrateur). 

 

L’Assemblée Générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité des assemblées générales ordinaires, connaissance pris e du 

rapport du Conseil d’administration, renouvelle en qualité d’Administrateur M. Jean Lemie rre pour une durée de 3 ans qui prendra dès 

lors fin à l’issue de l’Assemblée générale ordinaire appelée à statuer en 2029 sur les comptes de l’exercice 2028.  

 

Septième résolution (Renouvellement du mandat d’un Administrateur). 

 

L’Assemblée Générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité des assemblées générales ordinaires, connaissance prise du 

rapport du Conseil d’administration, renouvelle en qualité d’Administrateur M. Jacques Aschenbroich pour une durée de 3 ans q ui 

prendra dès lors fin à l’issue de l’Assemblée générale ordinaire appelée à statuer en 2029 sur les comptes de l’exercice 2028.  

 

Huitième résolution (Vote sur les éléments de la politique de rémunération attribuables aux Administrateurs).  

 

L’Assemblée Générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité des assemblées générales ordinaires, après avoir pris 

connaissance des éléments relatifs à la  politique de rémunération des mandataires sociaux tels que présentés dans la Partie 2  

Gouvernement d’entreprise et contrôle interne, Chapitre 2.1 Rapport sur le Gouvernement d’entreprise, Section 2.1.3 relative aux 

rémunérations du Document d’Enregistrement Universel 2025, approuve, en application de l’article L. 22 -10-8 du Code de commerce, 

la  politique de rémunération a pplicable aux Administrateurs telle que présentée dans ce rapport.  

 

Neuvième résolution (Vote sur les éléments de la politique de rémunération attribuables au Président du Conseil d’administration).  

 

L’Assemblée Générale, statuant aux conditions de quorum  et de majorité des assemblées générales ordinaires, après avoir pris 

connaissance des éléments relatifs à la  politique de rémunération des mandataires sociaux tels que présentés dans la Partie 2  

Gouvernement d’entreprise et contrôle interne, Chapitre 2.1 Rapport sur le Gouvernement d’entreprise, Section 2.1.3 relative aux 

rémunérations du Document d’Enregistrement Universel 2025, approuve, en application de l’article L. 22 -10-8 du Code de commerce, 

la  politique de rémunération applicable au Président du Conseil d’administration telle que présentée dans ce rapport. 

 

Dixième résolution (Vote sur les éléments de la politique de rémunération attribuables au Directeur Général).  

 

L’Assemblée Générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité des assemblées générales ordinaires, après avoir pris 

connaissance des éléments relatifs à la  politique de rémunération des mandataires sociaux tels que présentés dans la Partie 2  

Gouvernement d’entreprise et contrôle interne, Chapitre 2.1 Rapport sur le Gouvernement d’entreprise, Section 2.1.3 relative aux 

rémunérations du Document d’Enregistrement Universel 2025, approuve, en application de l’article L. 22 -10-8 du Code de commerce, 

la  politique de rémunération applicable au Directeur Général telle que présentée dans ce rapport.  

 

Onzième résolution (Vote sur les éléments de la politique de rémunération attribuables aux Directeurs Généraux délégués).  

 

L’Assemblée Générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité des assemblées générales ordinaires, après avoir pris 

connaissance des éléments relatifs à la  politique de rémunération des mandataires sociaux tels que présentés dans la Partie 2  

Gouvernement d’entreprise et contrôle interne, Chapitre 2.1 Rapport sur le Gouvernement d’entreprise, Section 2.1.3 relative aux 

rémunérations du Document d’Enregistrement Universel 2025, approuve, en application de l’article L. 22 -10-8 du Code de commerce, 

la  politique de rémunération applicable aux Directeurs Généraux délégués telle que présentée dans ce rapport.  

 

Douzième résolution (Vote sur les informations relatives à la rémunération versée au cours de l’exercice 2025 ou attribuée au titre du 

même exercice à l’ensemble des mandataires sociaux). 

 

L’Assemblée Générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité des assemblées générales ordinaires, approuve, en application 

de l’article L. 22-10-34 I du Code de commerce, les informations mentionnées au I de l’article L. 22 -10-9 dudit Code, telles que 

présentées dans la Partie 2 Gouvernement d’entreprise et contrôle interne, Chapitre 2.1 Rapport sur le Gouvernement d’entreprise, 

Section 2.1.3 relative aux rémunérations du Document d’Enregistrement Universel 2025. 

 

Treizième résolution (Vote sur les éléments de la rémunération versés au cours de l’exercice 2025 ou attribués au titre du même 

exercice à M. Jean Lemierre, Président du Conseil d’administration). 

 

L’Assemblée Générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité des assemblées générales ordinaires, approuve, en application 

de l’article L. 22-10-34 II du Code de commerce, les éléments de rémunération versés au cours de l’exercice 2025 ou attribués au titre 

du même exercice à M. Jean Lemierre, Président du Conseil d’administration, tels que présentés dans le tableau n°1.a et b dans la Partie 

2 Gouvernement d’entreprise et contrôle interne, Chapitre 2.1 Rapport sur le Gouvernement d’entreprise, Section 2.1.3 relative aux 

rémunérations du Document d’Enregistrement Universel 2025. 
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Quatorzième résolution (Vote sur les éléments de la rémunération versés au cours de l’exercice 2025 ou attribués au titre du même 

exercice à M. Jean-Laurent Bonnafé, Directeur Général). 

 

L’Assemblée Générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité des assemblées générales ordinaires, approuve, en application 

de l’article L. 22-10-34 II du Code de commerce, les éléments de rémunération versés au cours de l’exercice 2025 ou attribués au titre 

du même exercice à M. Jean-Laurent Bonnafé, Directeur Général, tels que présentés dans le tableau n°2.a et b dans la Partie 2 

Gouvernement d’entreprise et contrôle interne, Chapitre 2.1 Rapport sur le Gouvernement d’entreprise, Section 2.1.3 relative aux 

rémunérations du Document d’Enregistrement Universel 2025. 

 

Quinzième résolution (Vote sur les éléments de la rémunération versés au cours de l’exercice 2025 ou attribués au titre du même 

exercice à M. Yann Gérardin, Directeur Général délégué).   

 

L’Assemblée Générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité des assemblées générales ordinaires, approuve, en application 

de l’article L. 22-10-34 II du Code de commerce, les éléments de rémunération versés au cours de l’exercice 2025 ou attribués au titre 

du même exercice à M. Yann Gérardin, Directeur Général délégué, tels que présentés dans le tableau n°3.a et b dans la Partie 2 

Gouvernement d’entreprise et contrôle interne, Chapitre 2.1 Rapport sur le Gouvernement d’entreprise, Section 2.1.3 relative aux 

rémunération du Document d’Enregistrement Universel 2025.  

 

Seizième résolution (Vote sur les éléments de la rémunération versés au cours de l’exercice 2025 ou attribués au titre du même exercice 

à M. Thierry Laborde, Directeur Général délégué). 

 

L’Assemblée Générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité des assemblées générales ordinaires, approuve, en application 

de l’article L. 22-10-34 II du Code de commerce, les éléments de rémunération versés au cours de l’exercice 2025 ou attribués au titre 

du même exercice à M. Thierry Laborde, Directeur Général délégué, tels que présentés dans le tableau n°4.a et b dans la Partie 2 

Gouvernement d’entreprise et contrôle interne, Chapitre 2.1 Rapport sur le Gouvernement d’entreprise, Section 2.1.3 relative aux 

rémunérations du Document d’Enregistrement Universel 2025.  

 

Dix-septième résolution (Vote consultatif sur l’enveloppe globale des rémunérations de toutes natures versées durant l’exercice 2025 

aux dirigeants effectifs et à certaines catégories de personnel). 

 

L’Assemblée Générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité des assemblées générales ordinaires, connaissance pris e du 

rapport du Conseil d’administration et consultée en application de l’article  L. 511-73 du Code monétaire et financier, exprime un avis 

favorable sur le montant de l’enveloppe globale des rémunérations de toutes natures, lequel s’élève à 1 095 millions d’euros, versées 

durant l’exercice 2025, aux dirigeants effectifs et aux catégories de personnel, incluant les preneurs de risques , les personnes exerçant 

une fonction de contrôle, ainsi que tout salarié qui, au vu de ses revenus globaux, se trouve dans la même tranche de rémunération, dont 

les activités professionnelles ont une incidence significative sur le profil de risque de BNP Paribas ou du groupe BNP Paribas.  

 

 

PARTIE EXTRAORDINAIRE 

 

Dix-huitième résolution (Augmentation de capital, avec maintien du droit préférentiel de souscription, par émission d’actions 

ordinaires et de valeurs mobilières donnant accès immédiatement ou à terme à des actions à émettre).   

L’Assemblée Générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité des assemblées générales extraordinaires, connaissance prise 

du rapport du Conseil d’administration et du rapport spécial des Commissaires aux comptes, et conformément aux dispositions d es 

articles L. 225-129 et suivants du Code de commerce, et notamment de l’article L. 225-129-2, et des articles L. 228-91 et suivants dudit 

Code :  

- délègue au Conseil d’administration, avec faculté de subdélégation dans les conditions fixées par la loi, sa compétence à l’e ffet de 

décider et réaliser, en une ou plusieurs fois, l’augmentation du capital, dans les proportions et aux époques qu’il appréciera, tant en 

France qu’à l’étranger, par l’émission d’actions ordinaires de BNP Paribas ainsi que de valeurs mobilières visées aux articles L. 228-92 

alinéa 1, L. 228-93 alinéas 1 et 3 ou L. 228-94 alinéa 2 du Code de commerce donnant accès au capital de BNP Paribas ou d’autres 

sociétés;  

- décide que le montant nominal des augmentations de capital susceptibles d’être réalisées immédiatement et/ou à terme, en  vertu de la 

présente délégation, ne pourra être supérieur à 880 millions d’euros, montant qui inclura, le cas échéant, le montant nominal des actions 

ordinaires supplémentaires à émettre afin de protéger, conformément aux dispositions légales et réglement aires, les intérêts des titulaires 

de valeurs mobilières donnant accès au capital (sauf en ce qui concerne les émissions le cas échéant nécessaires à la protect ion des 

porteurs d’obligations convertibles en actions émises sur le fondement de la vingt -quatrième  résolution ci-dessous ou de toute autre 

résolution ayant le même objet, lesquelles viendraient s’ajouter audit plafond) ; 
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- décide que les actionnaires pourront exercer, dans les conditions prévues par la loi, leur droit préférentiel de souscriptio n à titre 

irréductible. En outre, le Conseil d’administration aura la faculté de conférer aux actionnaires le droit de souscrire à titre réductible un 

nombre de valeurs mobilières supérieur à celui qu’ils pourraient souscrire à titre irréductible, proportionnellement aux droits de 

souscription dont ils disposent et dans la limite de leur demande.  

Si les souscriptions à titre irréductible, et le cas échéant, à  titre réductible, n’ont pas absorbé la totalité d’une émissio n, le Conseil 

d’administration pourra  utiliser, dans l’ordre qu’il estimera opportun, l’une et/ou l’autre des facultés ci-après :  

• limiter l’augmentation de capital au montant des souscriptions à la condition que celle -ci atteigne les trois-quarts au moins de 

l’augmentation décidée ; 

• répartir librement tout ou partie des titres non souscrits ; 

• offrir au public tout ou partie des titres non souscrits ; 

 

- décide qu'en cas d’émission de bons de souscription d’actions ordinaires de BNP Paribas, celle -ci pourra avoir lieu soit par souscription 

en numéraire, soit par attribution gratuite aux propriétaires d’actions anciennes ;  

- prend acte du fait que, le ca s échéant, la  délégation susvisée emporte de plein droit, au profit des porteurs de valeurs mobilières donnant 

accès au capital de BNP Paribas, renonciation des actionnaires à leur droit préférentiel de souscription aux actions ordinaires auxquelles 

ces valeurs mobilières donneront droit ;  

- décide que le Conseil d’administration aura tous pouvoirs, avec faculté de subdélégation dans les conditions fixées par la lo i, pour 

mettre en œuvre la présente délégation, à l’effet notamment de déterminer les dates e t modalités des émissions ainsi que la forme et les 

caractéristiques des valeurs mobilières à créer, d’arrêter les prix et conditions des émissions, de fixer les montants à émet tre, de fixer la 

date de jouissance même rétroactive des titres à émettre, de déterminer le mode de libération des actions ordinaires ou autres valeurs 

mobilières émises (soit en espèces, par compensation de créance ou incorporation au capital de réserves, bénéfices ou primes)  et les 

conditions dans lesquelles ces valeurs mobilières donneront droit à  des actions ordinaires ou à l’attribution de titres de créance, de 

prévoir, le cas échéant, les conditions de leur rachat ou échange en bourse et de leur éventuelle annulation ainsi que la pos sibilité de 

suspension de l’exercice des droits d’attribution d’actions ordinaires attachés aux valeurs mobilières à émettre et de fixer les modalités 

suivant lesquelles sera assurée la protection des intérêts des titulaires de valeurs mobilières donnant à terme accès au capital social et 

ce, dans les conditions fixées par la loi et la  réglementation ; 

- décide que le Conseil d’administration, avec faculté de subdélégation dans les conditions fixées par la loi, pourra procéder,  le cas 

échéant, à  toutes imputations sur la ou les primes d’émission et notamment celle des frais entraînés par la réalisation des émissions, 

imputer les frais d’augmentation de capital sur le montant des primes qui y sont afférentes et prélever sur ce montant les so mmes 

nécessaires pour doter la  réserve légale et prendre généralement toutes dispositions utiles et conclure tous accords pour parvenir à la  

bonne fin des émissions envisagées et constater la  ou les augmentations de capital résultant de toute émission réalisée en ve rtu de la 

présente délégation et modifier corrélativement les Statuts ;  

- décide, en outre, qu' en cas d’émission de titres de créance en vertu de la présente délégation, le Conseil d’administration aura 

également tous pouvoirs, avec faculté de subdélégation dans les conditions fixées par la loi, notamment p our décider de leur caractère 

subordonné ou non, fixer leur taux d’intérêt et les modalités de paiement des intérêts, leur durée qui pourra être déterminée  ou 

indéterminée, le prix de remboursement fixe ou variable avec ou sans prime, les modalités d’amort issement en fonction notamment des 

conditions du marché et les conditions dans lesquelles ces titres donneront droit à  des actions ordinaires  ;  

- décide que le Conseil d’administration ne sera pas autorisé à décider une augmentation de capital en vertu de  la présente délégation 

pendant la durée de toute période d’offre publique sur les titres de BNP Paribas. 

La délégation ainsi conférée au Conseil d’administration est valable, à  compter de la présente Assemblée, pour une durée de 2 6 mois et 

rend caduque, à  hauteur des montants non utilisés, toute délégation antérieure ayant le même objet. 

Dix-neuvième résolution (Augmentation de capital, avec suppression du droit préférentiel de souscription, par émission d'actions 

ordinaires et de valeurs mobilières donnant accès immédiatement ou à terme à des actions à émettre).   

L’Assemblée Générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité des assemblées générales extraordinaires, connaissance  prise 

du rapport du Conseil d’administration et du rapport spécial des Commissaires aux comptes, et conformément aux dispositions des 

articles L. 225-129 et suivants du Code de commerce, notamment des articles L. 225-129-2, L. 225-135 et L. 225-136, ainsi que des 

articles L. 22-10-51, L. 22-10-52 et L. 22-10-54 et des articles L. 228-91 et suivants dudit Code : 

- délègue au Conseil d’administration, avec faculté de subdélégation dans les conditions fixées par la loi, sa compétence à l’e ffet de 

décider et réaliser, en une ou plusieurs fois, l’augmentation du capital, dans les proportions et aux époques qu’il appréciera, tant en 

France qu’à l’étranger, par l’émission d’actions ordinaires de BNP Paribas ainsi que de valeurs mobilières visées aux article s L. 228-92 

alinéa  1, L. 228-93 alinéas 1 et 3 ou L. 228-94 alinéa 2 du Code de commerce donnant accès au capital de BNP Paribas ou d’autres 

sociétés. Ces valeurs mobilières pourront notamment être émises à l’effet de rémunérer des titres qui seraient apportés à BNP Paribas, 
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dans le cadre d’une offre publique d’échange réalisée en France ou à l’étranger sur des titres répondant aux conditions fixées à l’article 

L. 22-10-54 du Code de commerce ; 

- décide que le montant nominal des augmentations de capital susceptibles d’être réalisées immédiatement et/ou à terme, en vert u de la 

présente délégation, ne pourra être supérieur à 215 millions d’euros, montant qui inclura, le cas échéant, le montant nominal des actions 

ordinaires supplémentaires à émettre afin de protéger, conformément aux dispositions légales et réglementaires, les intérê ts des titulaires 

de valeurs mobilières donnant accès au capital (sauf en ce qui concerne les émissions le cas échéant nécessaires à la protect ion des 

porteurs d’obligations convertibles en actions émises sur le fondement de la vingt -quatrième  résolution ci-dessous ou de toute autre 

résolution ayant le même objet, lesquelles viendraient s’ajouter audit plafond) ; 

- décide de supprimer le droit préférentiel de souscription des actionnaires aux valeurs mobilières à émettre et délègue au Con seil 

d’administration, avec faculté de subdélégation dans les conditions fixées par la loi, la  faculté d’apprécier s’il y a lieu de prévoir un 

délai de priorité sur tout ou partie de l’émission et d’en fixer les conditions en conformité avec les dispositions légales e t réglementaires. 

Cette priorité de souscription ne donnerait pas lieu à la création de droits négociables mais pourrait, si le Conseil d’admin istration 

l’estime opportun, être exercée tant à titre irréductible que réductible ; 

- décide que si les souscriptions des actionnaires et du public n’ont pas absorbé la totalité d’une émission, le Conseil d’administration 

pourra utiliser, dans l’ordre qu’il estimera opportun, l’une et/ou l’autre des facultés prévues à l’article L. 225 -134 du Code de commerce ;  

- prend acte du fait que, le cas échéant, la  délégation susvisée emporte de plein droit, au profit des porteurs de valeurs mobilières d onnant 

accès au capital de BNP Paribas, renonciation des actionnaires à leur droit préférentiel de souscription aux actions ordinaires auxquelles 

ces valeurs mobilières donneront droit ; 

- décide que le prix d’émission des actions ordinaires émises dans le cadre de la délégation susvisée sera au moins égal à la  m oyenne 

pondérée des cours des trois dernières séances de bourse précédant  le début de l’offre au public, éventuellement diminuée d’une décote 

maximale de 5 % ; 

- décide que le Conseil d’administration, dans l’hypothèse d’une émission en vue de rémunérer des titres apportés dans le cadre  d’offres 

publiques d’échange initiées par BNP Paribas, aura tous pouvoirs, avec faculté de subdélégation dans les conditions fixées par la loi, à  

l’effet notamment de fixer la parité d’échange ainsi que, le cas échéant, le montant de la soulte en espèces à verser ; de co nstater le 

nombre de titres apportés à l’échange ainsi que le nombre d’actions ordinaires ou de valeurs mobilières donnant accès au capital à  créer 

en rémunération ; de déterminer les dates, conditions d’émission, notamment la date de jouissance, des actions ordinaires nouvelles, o u, 

le cas échéant, des valeurs mobilières donnant accès au capital et d’inscrire au passif du bilan à un compte « Prime d’apport  », sur lequel 

porteront les droits de tous les actionnaires, la  différence entre la valeur d’émission des actions ordinaires no uvelles et leur valeur 

nominale ; 

- décide que le Conseil d’administration aura tous pouvoirs, avec faculté de subdélégation dans les conditions fixées par la lo i pour 

mettre en œuvre la présente délégation, à l’effet notamment de déterminer les dates et m odalités des émissions ainsi que la forme et les 

caractéristiques des valeurs mobilières à créer, d’arrêter les prix et conditions des émissions, de fixer les montants à émet tre, de fixer la 

date de jouissance même rétroactive des titres à émettre, de déterminer le mode de libération des actions ordinaires ou autres valeurs 

mobilières émises (soit en espèces, par compensation de créance ou incorporation au capital de réserves, bénéfices ou primes)  et les 

conditions dans lesquelles ces valeurs mobilières donneront droit à  des actions ordinaires ou à l’attribution de titres de créance, de 

prévoir, le cas échéant, les conditions de leur rachat ou échange en bourse et de leur éventuelle annulation ainsi que la pos sibilité de 

suspension de l’exercice des droits d’attribution d’actions ordinaires attachés aux valeurs mobilières à émettre et de fixer les modalités 

suivant lesquelles sera assurée la protection des intérêts des titulaires de valeurs mobilières donnant à terme accès au capital social et 

ce, dans les conditions fixées par la loi et la  réglementation ;  

- décide que le Conseil d’administration, avec faculté de subdélégation dans les conditions fixées par la loi, pourra procéder,  le cas 

échéant, à  toutes imputations sur la ou les primes d’émission et notam ment celle des frais entraînés par la réalisation des émissions, 

imputer les frais d’augmentation de capital sur le montant des primes qui y sont afférentes et prélever sur ce montant les so mmes 

nécessaires pour doter la  réserve légale et prendre généralem ent toutes dispositions utiles et conclure tous accords pour parvenir à la  

bonne fin des émissions envisagées et constater la  ou les augmentations de capital résultant de toute émission réalisée en ve rtu de la 

présente délégation et modifier corrélativement les Statuts ; 

- décide, en outre, qu'en cas d’émission de titres de créance en vertu de la présente délégation, le Conseil d’administration a ura également 

tous pouvoirs, avec faculté de subdélégation dans les conditions fixées par la loi, notamment pour décider de leur caractère subordonné 

ou non, fixer leur taux d’intérêt et les modalités de paiement des intérêts, leur durée qui pourra être déterminée ou indéterminée, le prix 

de remboursement fixe ou variable avec ou sans prime, les modalités d’amortissement en fonction notamment des conditions du marché 

et les conditions dans lesquelles ces titres donneront droit à  des actions ordinaires ; 

- décide que le Conseil d’administration ne sera pas autorisé à décider une augmentation de capital en vertu de la p résente délégation 

pendant la durée de toute période d’offre publique sur les titres de BNP Paribas. 
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La délégation ainsi conférée au Conseil d’administration est valable, à  compter de la présente Assemblée, pour une durée de 2 6 mois et 

rend caduque, à hauteur des montants non utilisés, toute délégation antérieure ayant le même objet. 

Vingtième résolution (Augmentation de capital, sans droit préférentiel de souscription, par émission d'actions ordinaires et de valeurs 

mobilières donnant accès immédiatement ou à terme à des actions à émettre destinées à rémunérer des apports de titres dans la limite 

de 10 % du capital). 

L’Assemblée Générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité des assemblées générales extraordinaires, connaissance  prise 

du rapport du Conseil d’administration et du rapport spécial des Commissaires aux comptes, et conformément aux dispositions des 

articles L. 225-129 et suivants du Code de commerce, de l’article L. 22-10-53 dudit Code et des articles L. 228-91 et suivants dudit 

Code : 

- délègue au Conseil d’administration avec faculté de subdélégation dans les conditions fixées par la loi, les pouvoirs nécessa ires à 

l’effet de procéder à une ou plusieurs augmentations de capital sans droit préférentiel de souscription par émission d’a ctions ordinaires 

ainsi que de valeurs mobilières visées aux articles L. 228-92 alinéa 1, L. 228-93 alinéas 1 et 3 ou L. 228-94 alinéa 2 du Code de 

commerce donnant accès au capital de BNP Paribas ou d’autres sociétés, en vue de rémunérer des apports en na ture, consentis à BNP 

Paribas, de titres de capital ou de valeurs mobilières donnant accès au capital lorsque les dispositions de l’article L. 22 -10-54 du Code 

de commerce ne sont pas applicables ; 

- fixe à 10 % du capital social à  la  date de décision du Conseil d’administration le montant nominal maximum de l’augmentation de 

capital susceptible de résulter des émissions autorisées par la présente résolution, montant qui inclura, le cas échéant, le montant nominal 

des actions ordinaires supplémentaires à émettre afin de protéger, conformément aux dispositions légales et réglementaires, les intérêts 

des titulaires de valeurs mobilières donnant accès au capital (sauf en ce qui concerne les émissions le cas échéant nécessaires à la 

protection des porteurs d’obligations convertibles en actions émises sur le fondement de la vingt-quatrième  résolution ci-dessous ou de 

toute autre résolution ayant le même objet, lesquelles viendraient s’ajouter audit plafond) ; 

- délègue tous pouvoirs au Conseil d’administration, a vec faculté de subdélégation dans les conditions fixées par la loi, aux fins de 

procéder à l’approbation de l’évaluation des apports, de décider des augmentations de capital rémunérant les apports et d’en constater 

la  réalisation, de déterminer le cas échéant le montant de la soulte à verser, de fixer les modalités selon lesquelles sera assurée, le cas 

échéant, la  préservation des droits des titulaires de valeurs mobilières donnant accès au capital, d’imputer le cas échéant s ur la prime 

d’apport l’ensemble des frais et des droits occasionnés par l’augmentation de capital, de prélever sur la prime d’apport les sommes 

nécessaires pour la dotation de la réserve légale, de procéder aux modifications corrélatives des Statuts et d’une manière gé nérale, 

prendre toutes mesures et effectuer toutes formalités utiles à l’émission, à la  cotation et au service financier des titres  émis en vertu de 

la présente délégation ainsi qu’à l’exercice des droits qui y sont attachés ; 

- décide que le Conseil d’administration ne sera pas autorisé à décider une augmentation de capital en vertu de la présente délégation 

pendant la durée de toute période d’offre publique sur les titres de BNP Paribas. 

La délégation ainsi conférée au Conseil d’administration est valable, à  compter de la présente Assemblée, pour une durée de 26 mois et 

rend caduque, à hauteur des montants non utilisés, toute délégation antérieure ayant le même objet.  

Vingt-et-unième résolution (Limitation globale des autorisations d’émission avec suppression du, ou sans, droit préférentiel de 

souscription conférées par les dix-neuvième et vingtième résolutions). 

L'Assemblée Générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité des assemblées générales extraordinaires, après avoir pris 

connaissance du rapport du Conseil d’administration, décide de fixer à 215 millions d’euros le montant nominal maximal des 

augmentations de capital, immédiates et/ou à terme, susceptibles d'être réalisées en vertu des autorisations conférées par le s dix-

neuvième et vingtième  résolutions ci-dessus, montant qui inclura, le cas échéant, le montant nominal des actions ordinaires 

supplémentaires à émettre afin d’assurer la  protection des intérêts des titulaires de valeurs mobilières donnant accès au cap ital (sauf en 

ce qui concerne les émissions le cas échéant nécessaires à la protection des porteurs d’obligations convertibles en actions émises sur le 

fondement de la vingt-quatrième  résolution ci-dessous ou de toute autre résolution ayant le même objet, lesquelles viendraient s’ajouter 

audit plafond) et ce, dans les conditions fixées par la loi et la  réglementation. 

Vingt-deuxième résolution (Augmentation de capital par incorporation de réserves ou de bénéfices, de primes d’émission, de fusion 

ou d’apport). 

L’Assemblée Générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité des assemblées générales ordinaires, connaissance prise du 

rapport du Conseil d’administration et conformément aux dispositions des articles L. 225-129-2, L. 225-130 et L. 22-10-50 du Code de 

commerce : 

- délègue au Conseil d’administration sa compétence à l’effet d’augmenter, en une ou plusieurs fois, le capital social dans la limite d’un  

montant nominal maximum de 880 millions d’euros par l’incorporation, successive ou simultanée, au capital de tout ou partie d es 

réserves, bénéfices ou primes d’émission, de fusion ou d’apport, à  réaliser par création et attribution gratuite d’actions ou p ar élévation 

du nominal des actions ou par l’emploi conjoint de ces deux procédés, montant qui inclura, le cas échéant, le montant nominal des 
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actions à émettre afin de protéger, conformément aux dispositions légales et règlementaires, les intérêts des titulaires de v aleurs 

mobilières donnant accès au capital (sauf en ce qui concerne les émissions le cas échéant nécessaires à la prote ction des porteurs 

d’obligations convertibles en actions émises sur le fondement de la vingt -quatrième résolution ci-dessous ou de toute autre résolution 

ayant le même objet, lesquelles viendraient s’ajouter audit plafond) ;  

- décide que les droits formant rompus ne seront ni négociables ni cessibles et que les titres de capital correspondants seront vendus et 

les sommes provenant de la vente seront allouées aux titulaires des droits dans les conditions fixées par la loi et la  réglem entation ; 

- décide que le Conseil d’administration aura tous pouvoirs, avec faculté de subdélégation dans les conditions fixées par la loi, à  l’effet 

de déterminer les dates et modalités des émissions, fixer les montants à émettre ainsi que les modalités suivant lesquelles s era assurée 

la protection des intérêts des titulaires de valeurs mobilières donnant à terme accès au capital social et ce, dans les conditions fixées par 

la loi et la  réglementation, d’en constater la  réalisation et plus généralement de prendre toutes disposit ions pour en assurer la  bonne fin, 

accomplir tous actes et formalités en vue de rendre définitives la ou les augmentations de capital correspondantes et procéde r aux 

modifications corrélatives des Statuts ; 

- décide que le Conseil d’administration ne sera pas autorisé à décider une augmentation de capital en vertu de la présente délégation 

pendant la durée de toute période d’offre publique sur les titres de BNP Paribas ; 

La délégation ainsi conférée au Conseil d’administration est valable, à  compter de la p résente Assemblée, pour une durée de 26 mois et 

rend caduque, à hauteur des montants non utilisés, toute délégation antérieure ayant le même objet.  

Vingt-troisième résolution (Limitation globale des autorisations d’émission avec maintien, suppression du, ou sans, droit préférentiel 

de souscription conférées par les dix-huitième à vingtième résolutions). 

L'Assemblée Générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité des assemblées générales extraordinaires, connaissance  prise 

du rapport du Conseil d’administration, décide de fixer à 880 millions d’euros le montant nominal maximal des augmentations de 

capital, immédiates et/ou à terme, susceptibles d'être réalisées en vertu des autorisations conférées par les dix -huitième à vingtième  

résolutions ci-dessus, montant qui inclura, le cas échéant, le montant nominal des actions ordinaires supplémentaires à émettre afin 

d’assurer la  protection des intérêts des titulaires de valeurs mobilières donnant accès au capital (sauf en ce qui concerne  les émissions 

le cas échéant nécessaires à la protection des porteurs d’obligations convertibles en actions émises sur le fondement de la v ingt-

quatrième résolution ci-dessous ou de toute autre résolution ayant le même objet, lesquelles viendraient s’ajou ter audit plafond) et ce, 

dans les conditions fixées par la loi et la  réglementation. 

Vingt-quatrième résolution (Augmentation de capital, avec suppression du droit préférentiel de souscription, dans le cadre d’une 

offre visée à l’article L. 411-2 1° du Code monétaire et financier par émission d'obligations super-subordonnées contingentes 

convertibles libellées en toute devise autre que l’euro, qui ne seraient converties en actions ordinaires de BNP Paribas à émettre, dans 

la limite de 10 % du capital social, que dans le cas où le ratio Common Equity Tier One (« CET1 ») deviendrait inférieur à un seuil de 

5,125 %).  

L’Assemblée Générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité des assemblées générales extraordinaires, connaissance  prise 

du rapport du Conseil d’administration et du rapport spécial des Commissaires aux comptes, et conformément aux dispositions de 

l’article 54 du Règlement (UE) n°575/2013 du Parlement européen et du Conseil du 26 juin 2013 concernant les exigences pruden tielles 

applicables aux établissements de crédit et aux entreprises d’investissement et modifiant le règlement (UE) n°648/2012, des articles L. 

225-129 et suivants du Code de commerce, notamment des articles L. 225-129-2, L. 225-135 et L. 225-136, ainsi que des articles L. 22-

10-49, L. 22-10-52  et des articles L. 228-91 à L. 228-93 dudit Code ainsi que de l’article L. 411- 2 1° du Code monétaire et financier :  

- délègue au Conseil d’administration, avec faculté de subdélégation dans les conditions fixées par la loi, sa c ompétence à l’effet de 

décider et réaliser, en une ou plusieurs fois, l’augmentation du capital, avec suppression du droit préférentiel de souscript ion, tant en 

France qu’à l’étranger, par offre de titres financiers adressée exclusivement à un cercle restreint d’investisseurs agissant pour compte 

propre et/ou à des investisseurs qualifiés, conformément à l’article L. 411-2 1° du Code monétaire et financier dans le cadre d’émissions 

dans les proportions et aux époques qu’il appréciera, d’obligations super-subordonnées (au sens de l’article L. 228-97 du Code de 

commerce) convertibles en actions ordinaires de BNP Paribas dans le cas où le ratio Common Equity Tier One (CET 1) du groupe 

deviendrait inférieur au seuil de 5,125 % ou tout autre seuil fixé par la réglementation permettant de retenir une qualification 

d’instruments de fonds propres additionnels de catégorie 1. Ces obligations convertibles pourront être libellées en toute dev ise autre 

que l’euro, étant toutefois rappelé que les actions ordinaires sont libellées en euros ; 

- décide que le montant nominal maximal des augmentations de capital susceptibles d’être réalisées en vertu de la présente délégation, 

est fixé à  215 millions d’euros, sans pouvoir excéder 10 % du capital social par an (étant précisé qu e cette limite s’appréciera à la date 

de chaque décision d’émission d’obligations convertibles en actions, en tenant compte de l’émission considérée ainsi que des émissions 

réalisées pendant la période de 12 mois précédant ladite émission). Il est en outre  précisé que la présente délégation a un objet distinct 

des délégations consenties aux termes des dix-huitième à vingtième résolutions de la présente Assemblée, et que dès lors, le montant 

maximum susvisé est un plafond distinct de ceux prévus par les plaf onds globaux prévus à la vingt-et-unième résolution et à  la  vingt-

troisième résolution de la présente Assemblée. En tant que de besoin, et pour répondre aux dispositions de l’article L. 225 -129-2 du 

Code de commerce prévoyant la fixation par l’assemblée générale d’un plafond global en matière de délégation de compétence, il est 
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précisé que ledit plafond global comprend le plafond de 10 % prévu par la présente délégation de compétence, ceux prévus par les dix-

huitième à vingtième résolutions et par les vingt-deuxième et vingt-cinquième résolutions de la présente Assemblée ; 

- décide qu’à ces plafonds s’ajoutera, le cas échéant, le montant nominal des actions à émettre pour préserver, conformément aux 

dispositions légales et réglementaires et, le cas échéant, aux stipulations contractuelles prévoyant d’autres cas d’ajustement, les droits 

des porteurs d’obligations convertibles en actions émises sur le fondement de la présente résolution ou de toute autre résolu tion ayant 

le même objet ;  

- décide de supprimer le droit préférentiel de souscription des actionnaires aux valeurs mobilières à émettre ;  

- prend acte du fait que, le cas échéant, la  délégation susvisée emporte de plein droit, au profit des porteurs de valeurs mobilières donnant 

accès au capital de BNP Paribas qui seraient émises, renonciation des actionnaires à leur droit préférentiel de souscription aux actions 

ordinaires auxquelles ces valeurs mobilières donneraient droit ;  

- décide que les modalités de détermination du prix d’émission des actions ord inaires à émettre par conversion des obligations 

convertibles dans le cadre de la présente délégation seront fixées par le Conseil d’administration ; ce prix d’émission sera au moins égal 

à la  moyenne des cours moyens quotidiens pondérés par les volumes lo rs des cinq séances de bourse sur le marché réglementé 

d’Euronext Paris précédant la  conversion des obligations convertibles, étant entendu qu’il ne pourra toutefois être inférieur  à 70 % de 

la moyenne des cours moyens quotidiens pondérés par les volumes lors des cinq séances de bourse sur le marché réglementé d’Euronext 

Paris précédant la  date de fixation du prix d’émission des obligations convertibles ou un montant équivalent dans une autre d evise, étant 

précisé que la libération des actions pourra être opérée en espèces, par compensation de créance et/ou par incorporation au capital de 

réserves, bénéfices ou primes ;  

- décide que le Conseil d’administration aura tous pouvoirs, avec faculté de subdélégation dans les conditions fixées par la loi pour 

mettre en œuvre la présente délégation, à l’effet notamment de décider des émissions, déterminer les dates et modalités des émissions 

ainsi que les caractéristiques des valeurs mobilières à créer, d’arrêter les prix ou modalités de sa détermination et conditions des 

émissions, de fixer les montants à émettre, de fixer la date de jouissance même rétroactive des titres à émettre, de détermin er le mode 

de libération des valeurs mobilières émises et les conditions dans lesquelles ces valeurs mobilières donneront dro it à  des actions 

ordinaires ou seront converties (y compris de plein droit) en actions ordinaires, de prévoir, le cas échéant, les conditions de leur rachat 

ou échange en bourse et de leur éventuelle annulation ainsi que la possibilité de suspension de l’exercice des droits d’attribution d’actions 

ordinaires attachés aux valeurs mobilières à émettre et de fixer les modalités suivant lesquelles sera assurée la protection des intérêts 

des titulaires de valeurs mobilières donnant à terme accès au capital socia l et ce, dans les conditions fixées par la loi et la  réglementation 

ou le contrat d’émission ; étant précisé que, pour tenir compte de la devise qui aura été choisie pour le libellé des obligat ions convertibles, 

il pourra être opéré toute conversion, en euros ou  dans la devise qui aura été choisie pour le libellé des obligations convertibles 

concernées, de montants visés dans la présente résolution dans les conditions qui seront précisées dans le contrat d’émission  ; 

- décide que le Conseil d’administration, avec faculté de subdélégation dans les conditions fixées par la loi, pourra procéder, le cas 

échéant, à  toutes imputations sur la ou les primes d’émission et notamment celle des frais entraînés par la réalisation des é missions, 

imputer les frais d’augmentation de capital sur le montant des primes qui y sont afférentes et prélever sur ce montant les sommes 

nécessaires pour doter la  réserve légale et prendre généralement toutes dispositions utiles et conclure tous accords pour parvenir à la  

bonne fin des émissions envisagées ;  

- décide, en outre, que le Conseil d’administration aura également tous pouvoirs, avec faculté de subdélégation dans les conditions fixées 

par la loi, notamment pour fixer le taux d’intérêt des obligations et leurs modalités de paiem ent, déterminer l’existence ou non d’une 

prime d’émission, les modalités d’amortissement en fonction notamment des conditions du marché, en respectant les conditions fixées 

ci-avant par la présente résolution ;  

- décide que le Conseil d’administration pourra le cas échéant fixer, conformément aux dispositions légales et réglementaires et, le cas 

échéant, aux stipulations contractuelles prévoyant d’autres modalités de préservation, toute modalité permettant d’assurer, le cas 

échéant, la  préservation des droits des titulaires de valeurs mobilières donnant accès au capital ou autres droits donnant accès au capital 

(y compris par voie d’ajustements en numéraire) ;  

- décide en outre que le Conseil d’administration pourra le cas échéant procéder à tous ajustemen ts (y compris l’ajustement corrélatif 

du prix minimum d’émission visé ci-dessus) destinés à prendre en compte l’incidence d’opérations sur le capital ou les capitaux propres 

de la Société, notamment en cas de modification du nominal de l’action, d’augmenta tion de capital par incorporation de réserves, 

bénéfices ou primes, d’attribution gratuite d’actions aux actionnaires, de division ou de regroupement de titres, de distribu tion de 

dividende exceptionnel, réserves, primes ou de tous autres actifs, d’amortissement du capital, ou de toute autre opération portant sur le 

capital ou les capitaux propres ; et 

- décide enfin que le Conseil d’administration pourra constater la  réalisation, le cas échéant, de chaque augmentation de capit al et 

procéder aux modifications corrélatives des Statuts.  

La délégation ainsi conférée au Conseil d’administration est valable, à  compter de la présente Assemblée, pour une durée de 1 4 mois et 

rend caduque, à hauteur du montant non utilisé, toute délégation antérieure ayant le même o bjet. 
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Vingt-cinquième résolution (Autorisation à donner au Conseil d’administration de réaliser des opérations réservées aux adhérents 

du Plan d’Epargne d’Entreprise du groupe BNP Paribas, avec suppression du droit préférentiel de souscription, pouvant pre ndre la 

forme d’augmentations de capital et/ou de cessions de titres réservées).  

L’Assemblée Générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité des assemblées générales extraordinaires, connaissance  prise 

du rapport du Conseil d’administration et du rapport spécial des Commissaires aux comptes, et conformément aux dispositions des 

articles L. 3332-18 et suivants du Code du travail et L. 225-129-2 à L. 225-129-6 et L. 225-138-1 du Code de commerce, délègue sa 

compétence au Conseil d’administration a vec faculté de subdélégation dans les conditions prévues par la loi, pour augmenter, en une 

ou plusieurs fois et sur ses seules décisions, le capital social d’un montant nominal maximal de 43 millions d’euros, par l’é mission  

d’actions ordinaires ou de valeurs mobilières régies par l’article L. 228-92 alinéa 1 du Code de commerce donnant accès au capital de 

BNP Paribas, réservée aux adhérents du Plan d’Epargne d’Entreprise du groupe BNP Paribas.  

Conformément aux dispositions du Code du travail, les actions ainsi émises sont assorties d’une période d’indisponibilité de 5 ans, sauf 

cas de déblocages anticipés.  

Le prix de souscription des actions émises en application de la présente délégation sera égal à la  moyenne des cours côtés de l’action 

ordinaire sur Euronext Paris lors des vingt séances de bourse précédant le jour de la décision du Conseil d’administration fixant la  date 

d’ouverture de la souscription. Le Conseil d’administration pourra également décider d’attribuer gratuitement des actions ordinaires 

aux souscripteurs d’actions nouvelles, en substitution de l’abondement. 

Dans le cadre de la présente délégation, l’Assemblée Générale décide de supprimer le droit préférentiel de souscription des  actionnaires 

aux actions ordinaires à émettre au profit des adhérents du Plan d’Epargne d’Entreprise du groupe BNP Paribas.  

L’Assemblée Générale donne tous pouvoirs au Conseil d’administration, avec faculté de subdélégation dans les conditions fixée s par 

la loi, pour mettre en œuvre la présente délégation, dans les limites et sous les conditions précisées ci-dessus, à  l’effet notamment de :  

- déterminer les sociétés ou groupements dont le personnel pourra souscrire ;  

- fixer les conditions d’ancienneté que devront remplir les souscripteurs des actions nouvelles et, dans les limites légales, le délai accordé 

aux souscripteurs pour la libération de ces actions ;  

- déterminer si les souscriptions pourront être réalisées directement ou par l’intermédiaire d e fonds commun de placement d’entreprise 

ou d’autres structures ou entités autorisées par les dispositions législatives ou réglementaires ;  

- arrêter le prix de souscription des actions nouvelles ;  

- décider du montant à émettre, de la durée de la période de souscription, de la date à compter de laquelle les actions nouvelles porteront 

jouissance, et plus généralement, de l’ensemble des modalités de chaque émission ;  

- constater la  réalisation de chaque augmentation du capital à  concurrence du montant de s actions qui seront effectivement souscrites ;  

- procéder aux formalités consécutives et apporter aux Statuts les modifications corrélatives ;  

- sur ses seules décisions, après chaque augmentation, imputer les frais d’augmentation de capital sur le mont ant des primes qui y sont 

afférentes et prélever sur ce montant les sommes nécessaires pour doter la  réserve légale ;  

- et d’une façon générale, prendre toute mesure pour la réalisation des augmentations de capital, dans les conditions prévues p ar les 

dispositions législatives et réglementaires.  

L’Assemblée Générale décide également que le Conseil d’administration ne sera pas autorisé à décider une augmentation de capital en 

vertu de la présente délégation pendant la durée de toute période d’offre publiqu e sur les titres de BNP Paribas.  

Conformément aux dispositions légales applicables, les opérations envisagées au sein de la présente résolution pourront égale ment 

prendre la forme de cessions d’actions ordinaires aux adhérents du Plan d’Epargne d’Entreprise du groupe BNP Paribas.  

La délégation ainsi conférée au Conseil d’administration est valable, à  compter de la présente Assemblée, pour une durée de 2 6 mois et 

rend caduque, à hauteur des montants non utilisés, toute délégation antérieure ayant le même o bjet. 

Vingt-sixième résolution (Autorisation à conférer au Conseil d’administration à l’effet de réduire le capital par annulation d'actions).  

L'Assemblée Générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité des assemblées générales extraordinaires,  connaissance prise 

du rapport spécial des Commissaires aux comptes, autorise le Conseil d’administration, conformément aux dispositions de l’art icle L. 

22-10-62 du Code de commerce, à annuler, en une ou plusieurs fois, dans la limite de 10 % du nombre tot al d’actions composant le 

capital social existant à la  date de l’opération, par période de 24 mois, tout ou partie des actions que BNP Paribas détient et qu’elle 

pourrait détenir, de réduire corrélativement le capital social et d’imputer la  différence entre la valeur d’achat des titres annulés et leur 
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valeur nominale sur les primes et réserves disponibles, y compris sur la réserve légale laquelle devra demeurer au moins égale à 10 % 

du capital social.  

L'Assemblée Générale donne tous pouvoirs au Conseil d’a dministration, avec faculté de subdélégation dans les conditions fixées par la 

loi, pour mettre en œuvre la présente autorisation, effectuer tous actes, formalités et déclarations en ce compris modifier les Statuts et 

d'une manière générale faire le nécessaire.  

La présente autorisation se substitue à celle accordée par la vingt-cinquième résolution de l’Assemblée générale du 13 mai 2025 et est 

consentie pour une durée de 18 mois à compter de la présente Assemblée. 

Vingt-septième résolution (Modification des Statuts relative à l’administrateur représentant les salariés actionnaires afin de prendre 

en compte les dispositions légales transposant la directive «  Women on Boards »). 

L'Assemblée Générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité des assemb lées générales extraordinaires, connaissance prise 

du rapport du Conseil d’administration, afin de prendre en compte les dispositions légales transposant la  directive « Women on Boards » 

applicables à la Société, décide : 

- de modifier le 3/ de l’article 7, du titre III des Statuts de la Société lequel est désormais rédigé comme suit  :  

« 3/ D'un administrateur représentant les salariés actionnaires. 

Lorsque le rapport présenté par le Conseil d’administration lors de l’Assemblée générale en application de l’article L. 225-102 du Code 

de Commerce établit que les actions détenues par les salariés de la Société ainsi que par le personnel de sociétés qui lui so nt liées au 

sens de l’article L. 225-180 dudit Code représentent plus de 3% du capital de la Société, un administrateur représentant les salariés 

actionnaires est nommé selon les modalités fixées par la réglementation en vigueur ainsi que par les présents Statuts.  

Les candidats à l’élection au poste d’administrateur représentant les salariés actionnaires sont désignés dans les conditions suivantes : 

- Lorsque le droit de vote attaché aux actions détenues par les salariés et anciens salariés visés à l’article L. 225 -102 du Code de 

Commerce est exercé par le ou les conseil(s) de surveillance d’un ou plusieurs fonds commun(s) de placement d’entreprise 

(« FCPE »), le ou les conseil(s) de surveillance du ou des FCPE, désigne(nt) conjointement deux candidats  au plus ; 

- Lorsque le droit de vote attaché aux actions détenues par les salariés et, le cas échéant, anciens salariés visés à l’article L. 225-102 

du Code de Commerce, directement ou par l’intermédiaire d’un FCPE, est exercé directement par ces derniers, deux candidats au  

plus sont désignés. Chaque salarié actionnaire disposera alors d’un nombre de voix égal au nombre d’actions qu’il détient, 

directement ou indirectement ; 

Seuls les salariés actionnaires ou salariés membres du conseil de surveillance d’un FCPE détenant des actions de la Société p euvent être 

candidats. 

Afin de permettre le respect des obligations prévues par le premier alinéa de l’article L. 225 -18-1 du Code de Commerce relatif à  la  

représentation équilibrée des femmes et des hommes au sein du Conseil d’administration  : 

- Chacun des collèges précités a l’objectif de désigner un candidat de chaque sexe ; 

- Chaque candidat doit se présenter avec un remplaçant de même sexe, devant remplir les mêmes conditions d’éligibilité que le 

titulaire. 

Le Conseil d’administration présente à l’Assemblée générale les candidats au moyen de résolutions distinctes et agrée le cas échéant la  

résolution concernant le candidat qui a sa préférence. L’Assemblée générale ordinaire des actionnaires se prononce, dans les conditions 

de quorum et de majorité applicables à toute nomination d’un membre du Conseil d’administration, sur la  nomination de l’administrateur 

représentant les salariés actionnaires. Celui des candidats visés ci-dessus qui aura recueilli le plus grand nombre de voix des actionnaires 

présents ou représentés à l’Assemblée générale ordinaire, ou si nécessaire le jour de ladite Assemblée son remplaçant, sera nommé en 

qualité d’administrateur représentant les salariés actionnaires.  

La durée des fonctions de cet administrateur et les modalités d'exercice de son mandat sont identiques à celle des administrateurs 

nommés par l'Assemblée générale. 

En cas de perte de la qualité de salarié de la Société ou d’une société qui lui est liée au sens de la réglementation en vigu eur, le mandat 

de l’administrateur représentant les salariés actionnaires prend fin de plein droit. 
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En cas de vacance du siège de l’administrateur représentant les salariés actionnaires, et pour autant que la Société soit tou jours tenue à 

l’obligation de nommer un administrateur représentant les salariés actionna ires : 

- Le Conseil d’administration pourra coopter son remplaçant. Si la  cooptation de ce dernier ne permet pas de se conformer aux 

dispositions de l’article L. 225-18-1 du Code de commerce ou qu’il ne remplit plus les conditions d’éligibilité, le Conseil 

d’administration pourra coopter une personne parmi les candidats titulaires et remplaçants désignés en début de processus. La 

ratification de la cooptation sera soumise à l’Assemblée générale ordinaire suivante. Cet administrateur est nommé pour la du rée 

restant à courir du mandat de son prédécesseur. Pendant cette même durée, en cas de nouvelle vacance, les modalités prévues au 

présent paragraphe seront également applicables ; ou 

- Le Conseil d’administration pourra décider qu’il soit procédé à une nouvelle d ésignation de candidats afin de nommer un nouvel 

administrateur représentant les salariés actionnaires, dans les conditions décrites au présent article, pour une nouvelle durée de trois 

années.  

Dans les différentes hypothèses mentionnées ci-dessus, le Conseil d’administration pourra se réunir et délibérer valablement jusqu’à la 

date de remplacement ou de nouvelle nomination. 

(…) » ; 

- les deux derniers alinéas du 3/ de l’article 7, du titre III des Statuts de la Société demeurant inchangés  ; 

- d’adopter, dans son intégralité, le nouveau texte des Statuts figurant sur le site « investisseurs », de BNP Paribas, dans la rubrique 

« AG du 12 mai 2026 - Documents ». 

Vingt-huitième résolution (Pouvoirs pour formalités). 

L’Assemblée Générale donne tous pouvoirs au porteur d’un original, d’une copie ou d’un extrait du procès-verbal de la présente 

Assemblée Générale Mixte pour effectuer toutes les formalités légales ou administratives et faire tous dépôts et publicité prévus par la 

législation en vigueur relatifs à l’ensemble des résolutions qui précèdent. 

 

 

***** 
 

En anticipation de la publication du Document d’Enregistrement Universel 2025 de BNP Paribas, les éléments relatifs aux 

rémunérations des mandataires sociaux faisant l’objet des résolutions huit à  dix-sept sont disponibles sur le site 

https://invest.bnpparibas.com. 

 

La réunion de l’Assemblée Générale fera, comme les années précédentes, l’objet d’une retransmission « en direct » sur le site  internet 

de l’Entreprise, à  l’adresse https://invest.bnpparibas.com. 

 

Dans le but de faciliter le dialogue avec ses actionnaires, BNP Paribas mettra spécifiquement à la disposition des investisse urs, une 

possibilité d’échange avec les Dirigeants Mandataires Sociaux : vous pourrez ainsi faire parvenir vos questions à une adresse mail 

dédiée, dans des conditions et délais qui feront l’objet d’une communication en temps utile sur le site « investisseurs » de BNP Paribas. 

Il sera répondu en séance, après regroupement par thèmes, au plus grand nombre d’entre elles. 

 

A) Formalités préalables à effectuer pour participer à l’Assemblée Générale 

 

L’Assemblée Générale se compose de tous les actionnaires quel que soit le nombre de leurs actions.  

 

Tout actionnaire peut se faire représenter à l’Assemblée Générale par un autre actionnaire, par son conjoint ou par le partenaire avec 

lequel il a  conclu un pacte civil de solidarité. Il peut aussi se faire représenter par toute autre personne physique ou mora le de son choix 

(articles L.225-106 et L.22-10-39 du Code de Commerce). 

 

Conformément à l’article R.22-10-28 du Code de Commerce, il est justifié du droit de participer à l’Assemblée Générale par l’inscription  

des titres au nom de l’actionnaire ou de l’intermédiaire inscrit pour son compte (en application du septièm e alinéa de l’article L.228-1 

du Code de Commerce), au cinquième jour ouvré précédant l’Assemblée à zéro heure, heure de Paris, soit dans les comptes de titres 

nominatifs tenus par la Société (ou son mandataire), soit dans les comptes de titres au porteur tenus par l’intermédiaire habilité.  

 

L’inscription des titres dans les comptes de titres au porteur tenus par les intermédiaires financiers est constatée par une attestation de 

participation délivrée par ces derniers (le cas échéant par voie électronique) dans les conditions prévues à l’article R.22 -10-28 du Code 

de Commerce (avec renvoi de l’article R.225-61 du même Code), en annexe : 

➢ du formulaire de vote à distance ;  
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➢ de la procuration de vote ; 

➢ de la demande de carte d’admission établie au nom de l’actionnaire ou pour le compte de l’actionnaire représenté par 

l’intermédiaire inscrit.  

 

Une attestation est également délivrée à l’actionnaire souhaitant participer physiquement à l’Assemblée et qui n’a pas reçu sa carte 

d’admission au cinquième jour ouvré précédant l’Assemblée à zéro heure, heure de Paris. 

 

B) Mode de participation à l’Assemblée Générale  

 

Le jour de l’Assemblée, tout actionnaire devra justifier de sa qualité et de son identité lors des formalités d’enregistrement et 

respecter les mesures spécifiques applicables au moment de la tenue de la réunion. 

 

1. Participation à l'Assemblée Générale 

 

Les actionnaires désirant assister personnellement à l'Assemblée Générale pourront demander une carte d'admission de la façon  

suivante : 

 

1.1 Demande de carte d'admission par voie postale 

 

- Pour l'actionnaire au nominatif : faire parvenir sa demande de carte d'admission à Uptevia - Service Assemblées - 90-110 Esplanade 

du Général de Gaulle 92931 Paris La Défense Cedex, ou se présenter le jour de l'Assemblée directement au guichet spécialement prévu 

à cet effet. 

 

- Pour l'actionnaire au porteur : demander à l'intermédiaire habilité qui assure la gestion de son compte titres, qu'une carte d'admission 

lui soit adressée. 

 

1.2 Demande de carte d'admission par voie électronique 

 

Les actionnaires souhaitant participer en personne à l'Assemblée peuvent également demander une carte d'admission par voie 

électronique selon les modalités suivantes : 

- Pour l'actionnaire au nominatif : il convient de faire sa demande en ligne sur la plateforme sécurisée Votaccess. 

Les titulaires d'actions au nominatif pur devront se connecter au site Uptevia Investors (https://www.investors.uptevia.com) avec leurs 

codes d'accès habituels. Après s’être connectés, ils pourront accéder à Votaccess en cliquant sur l’onglet « Assemblée Générale ». 

 

Les titulaires d’actions au nominatif administré devront se connecter au site VoteAG (https://www.voteag.com) en utilisant les codes 

temporaires transmis sur le formulaire unique de vote ou sur la convocation électronique . Une fois sur la page d’accueil du site VoteAG, 

ils devront suivre les indications à l’écran afin d’accéder au site Votaccess. 

 

Dans le cas où l'actionnaire n'est plus en possession de son identifiant et/ou de son mot de passe, il peut contacter le numéro 

0 800 007 535 mis à sa disposition. 

 

Après s'être connecté, l'actionnaire au nominatif devra suivre les indications données à l'écran afin d'accéder au site Votaccess et 

demander une carte d’admission. 

 

- Pour l'actionnaire au porteur : il appartient à l'actionnaire au porteur de se renseigner afin de savoir si son établissement teneur de 

compte est connecté ou non au site Votaccess et, le cas échéant, si cet accès est soumis à des conditions d'utilisation particulières.  

Si l'établissement teneur de compte de l'actionnaire est connecté au site Votaccess, l'actionnaire devra s'identifier sur le portail internet 

de son établissement teneur de compte avec ses codes d'accès habituels. Il devra ensuite cliquer sur l'icône qui apparaît sur  la  ligne 

correspondant à ses actions BNP Paribas et suivre les indications données à l'écran afin d'accéder au site Votaccess et demander une 

carte d'admission. 

 

2. Vote par correspondance ou par procuration  

 

2.1 Vote par correspondance ou par procuration par voie postale 

Les actionnaires n'assistant pas personnellement à cette Assemblée et souhaitant voter par correspondance ou être représentés  en donnant 

pouvoir au Président de l'Assemblée ou à un mandataire pourront : 

 

- Pour l'actionnaire au nominatif : renvoyer le formulaire unique de vote par correspondance ou par procuration, qui lui sera adressé 

avec la convocation, à l'adresse suivante : Uptevia - Service Assemblées - 90-110 Esplanade du Général de Gaulle 92931 Paris La 

Défense Cedex. 
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- Pour l'actionnaire au porteur : demander ce formulaire unique de vote par correspondance ou par procuration à l'intermédiaire qui 

gère ses titres à compter de la date de convocation de l'Assemblée. Une fois complété par l'actionn aire, ce formulaire sera à retourner à 

l'établissement teneur de compte qui l'accompagnera d'une attestation de participation et l'adressera Uptevia - Service Assemblées -90-

110 Esplanade du Général de Gaulle 92931 Paris La Défense Cedex . 

 

Pour être pris en compte, les formulaires de vote par correspondance devront être reçus par la Société ou le Service Assemblées 

Générales d’Uptevia , au plus tard le 11 mai 2026 à 15h00, heure de Paris. 

 

Les désignations ou révocations de mandataires exprimées par voie papier devront être réceptionnées au plus tard le 11 mai 2026 à 

15h00, heure de Paris. 

 

2.2 Vote par correspondance ou par procuration par voie électronique  

 

Les actionnaires ont également la possibilité de transmettre leurs instructions de vote et désigner ou révoquer un mandataire  par internet 

avant l'Assemblée Générale, sur le site Votaccess, dans les conditions décrites ci-après : 

 

Pour les actionnaires au nominatif 

Les titulaires d'actions au nominatif pur qui souhaitent voter par internet accéderont au site Votaccess en cliquant sur l’onglet 

« Assemblée Générale » du site Uptevia Investors, auquel ils se seront connectés avec leurs codes d’accès habituels, et dont l'adresse 

est la  suivante : https://www.investors.uptevia.com.  

 

Les titulaires d’actions au nominatif administré devront se connecter au site VoteAG (https://www.voteag.com) en utilisant les codes 

temporaires transmis sur le formulaire unique de vote ou sur la convocation électronique. Une fois sur la page d’accueil du site VoteAG, 

ils devront suivre les indications à l’écran afin d’accéder au site Votaccess. 

 

Dans le cas où l'actionnaire n'est plus en possession de son identifiant et/ou de son mot de passe, il peut contacter le numéro 

0 800 007 535 mis à sa disposition. 

 

Après s'être connecté, l'actionnaire au nominatif devra suivre les indications données à l'écran afin d'accéder au site Votaccess et voter 

ou désigner ou révoquer un mandataire. 

 

Pour les actionnaires au porteur 

Il appartient à l'actionnaire au porteur de se renseigner afin de savoir si son établissement teneur de compte est connecté o u non au site 

Votaccess et, le cas échéant, si cet accès est soumis à des conditions d'utilisation particulières. 

Si l'établissement teneur de compte de l'actionnaire est connecté au site Votaccess, l'actionnaire devra s'identifier sur le portail internet 

de son établissement teneur de compte avec ses codes d'accès habituels. Il devra ensuite cliquer sur l'icône qui apparait sur  la  ligne 

correspondant à ses actions et suivre les indications données à l'écran afin d'accéder au site Votaccess et voter ou désigner ou révoquer 

un mandataire. 

 

Si l'établissement teneur de compte de l'actionnaire n'est pas connecté au site Votaccess, il est précisé que la notification de la désignation 

et de la révocation d'un mandataire peut toutefois être effectuée par voie électronique conformément aux dispositions de  

l'article R.22-10-24 du Code de commerce, selon les modalités suivantes : 

- l'actionnaire devra envoyer un email à  l'adresse ct-mandataires-assemblees@uptevia.com. Cet email devra obligatoirement contenir 

les informations suivantes : nom de la Société concernée, date de l'Assemblée, nom, prénom, adresse, références bancaires du mandant 

ainsi que le nom, le prénom et si possible l'adresse du mandataire ; 

- l'actionnaire devra obligatoirement demander à son intermédiaire financier qui assure la gestion de son compte titre s d'envoyer une 

confirmation écrite à Uptevia - Service Assemblées - 90-110 Esplanade du Général de Gaulle 92931 Paris La Défense Cedex . 

 

Seules les notifications de désignation ou révocation de mandats pourront être adressées à l'adresse électronique susvisée, t oute autre 

demande ou notification portant sur un autre objet ne pouvant être prise en compte et/ou traitée. 

Afin que les désignations ou révocations de mandats exprimées par voie électronique puissent être valablement prises en compt e, les 

confirmations devront être réceptionnées au plus tard le 11 mai 2026 à 15h00, heure de Paris. 

Aucun mandat ne sera accepté le jour de l’Assemblée. 

Le site Votaccess sera ouvert à  compter du 15 avril 2026. 

La possibilité de voter par internet avant l'Assemblée Générale prendra fin la veille de la réunion, soit le 11 mai 2026 à 15h00, heure de 

Paris. 

Toutefois, afin d'éviter tout engorgement éventuel du site Votaccess, il est recommandé aux actionnaires de ne pas attendre la veille de 

l'Assemblée pour voter. 
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C) Questions écrites et demandes d’inscription de projets de résolutions par les actionnaires 

 

Les demandes d’inscription de points ou de projets de résolutions à l’ordre du jour par les actionnaires remplissant les conditio ns prévues 

par l’article R.225-71 du Code de Commerce doivent être adressées, par lettre recommandée avec demande d’avis de réception à 

l’adresse suivante : Service Relations Actionnaires - ACI : CAT03B2 - 16, rue de Hanovre - 75002 - Paris (France) ou par 

télécommunication électronique à l’adresse suivante :  relations.actionnaires@bnpparibas.com, dans un délai de 20 jours (calendaires) à 

compter de la publication du présent avis, et doivent être reçues par la société au plus tard le 25 ème jour (calendaires) précédant 

l’Assemblée, conformément à l’article R.22-10-22 du Code de Commerce. Les demandes doivent être accompagnées d’une attestation 

d’inscription en compte.  

L’examen de la résolution est subordonné à la transmission, par les auteurs de la demande, d’une nouvelle attestation justifiant de 

l’inscription des titres dans les mêmes comptes au cinquième jour ouvré précédant l’Assemblée à zéro heure, heure de Paris, soit le 

5 mai 2026 à zéro heure, heure de Paris. 

 

Chaque actionnaire a la faculté d’adresser au Conseil d’administration, lequel répondra en séance, les questions écrites de son choix. 

Les questions doivent être envoyées par lettre recommandée avec demande d’avis de réception à l’adresse suivante : Service Relations 

Actionnaires - ACI : CAT03B2 - 16, rue de Hanovre - 75002 - Paris (France) ou par télécommunication électronique à l’adresse 

suivante : relations.actionnaires@bnpparibas.com.  

 

Cet envoi doit être réalisé au plus tard le quatrième jour ouvré précédant la date de l’Assemblée Générale. 

 

D) Droit de communication des actionnaires 

 

Tous les documents et informations prévus à l’article R.22-10-23 du Code de Commerce peuvent être consultés sur le site de la Société : 

https://invest.bnpparibas.com à compter du vingt-et-unième jour précédant l’Assemblée, soit le 21 avril 2026. 
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